
Travail Expérimental – 2nde Sciences et investigation policière 
MPS 

Scénario 01 (Séances du mardi) 

 

Le commissariat de police de Grenoble reçoit un appel téléphonique, vers 18h00 le jeudi 5 Septembre 2011 de M. 

CESTOUTNOIR Jean, aveugle de naissance et résidant au 12, place VERDUN à Grenoble.  

Il vient d’entendre une altercation chez son voisin entre plusieurs personnes, altercation suivie d’un coup de feu et 

depuis plus rien.  

Son chien hurle à la mort. Il  a les clefs de l’appartement de son voisin mais n’a pas le courage d’aller voir ce qui se 

passe.  

Aussitôt le commissaire M. STENDHAL Alfred, assisté d’une équipe de Police Scientifique, se rend sur les lieux de cette 

intrigante affaire. M.  CESTOUTNOIR donne alors les clefs de M. VIECOURTE son voisin à l’équipe de police.  On retrouve 

celui-ci gisant sur le sol, sur le côté droit baignant dans une mare de sang. L’appartement a une forte odeur de chien. 

 

Voilà ce que les techniciens observent : 

 La porte d’entrée n’a pas été fracturée mais il y a de nombreuses empreintes différentes qui semblent 

exploitables. 

 M. VIECOURTE est au sol prêt du mur qui sépare les deux appartements et a une balle dans la tête juste au au-

dessus de l’oreille gauche. Sous les ongles de la main droite on retrouve des  poils et du sang sur la main gauche.  

 Trois tasses à thé dont une est à moitié vide. 

 Dans la poche de M VIECOURTE, une feuille avec des chiffres et des hiéroglyphes  

 Des traces sur le palier juste avant le paillasson de l’entrée. 

 Dans la chambre, une femme endormie sans doute droguée qui ne se réveille pas tout de suite et sur la table de 

nuit près d’elle, une goutte de liquide presque sèche. 

 Dans la poche de cette femme, une autre feuille avec des chiffres et des hiéroglyphes  

 Sur le canapé quelques longs cheveux. 

 Dans la poche de M VIECOURTE un Smartphone dont l’écran est cassé. 

 Sur la table basse du salon, un album photo ouvert sur une page où il manque une photo. 

 

Le corps de M. VIECOURTE va être envoyé à l’institut médico-légal pour des expertises plus approfondies. 

 

N’arrivant pas à réveiller la femme dans la chambre, le commissaire appelle les pompiers puis l’envoie à l’hôpital 

accompagnée d’un policier qui assurera la garde de sa chambre. 

 

Pendant ce temps des hommes de la Police Criminelle interrogent le voisin et les personnes de l’immeuble qu’ils 

rencontrent. 

 

 

 


